
 

 

 

 
 

 

Session du jeudi 6 juin 2019 
 

Avis du Conseil culturel de Bretagne sur le bordereau du Conseil régional :  

« Plan d'action en faveur du soutien à la restauration  
du patrimoine de Bretagne » 

 

Le Conseil culturel de Bretagne constate avec satisfaction la pertinence des dispositifs liés à la 
restauration, l'entretien et l'animation du patrimoine bâti. 

La Région Bretagne est, à cet égard, très active, étant dotée d'un patrimoine remarquable de 
par sa qualité et sa densité, couvrant l'ensemble de son territoire y compris maritime. 

L'augmentation des crédits, en particulier dans le cadre du dispositif Skoaz ouzh skoaz, met 
en évidence le rôle important joué par les particuliers et les associations. 

L’indispensable valorisation des métiers liés au patrimoine bâti, conservateurs-restaurateurs 
et métiers d’art, accentue la valeur économique au niveau régional par l'information et la 
formation, particulièrement des jeunes, qui deviennent de ce fait des passeurs. 

Enfin, il faut souligner l'importance du patrimoine qui joue un rôle majeur dans l'attractivité 
touristique de notre région. 

 

VOTE EN SÉANCE PLÉNIÈRE

Adopté à l’unanimité 

Nombre de votants : 56 

Voix pour : 56 
Voix contre : 0 
Abstentions : 0 


